
« Si celui qui lutte peut perdre, celui qui ne lutte pas a déjà perdu » Bertolt Brecht

Monsieur le Président,

Nous sommes réunis aujourd’hui pour la première fois dans le cadre des nouvelles règles d’affectation
des inspecteurs.

Pour ce mouvement du 1er septembre 2019, la situation est inédite de par les nouvelles modalités
d’affectation mais aussi parce que vous allez affecter des agents sur des postes qui sont appelés à
disparaître dès le 1er janvier 2020.

Toutes les anomalies créées cette année auront forcément des répercussions négatives pour les agents
et les missions.

Difficile de se projeter alors dans l’avenir quand les restructurations sont annoncées après la période de
saisie des vœux de mutations dans ALOA. En termes de cohérence, on a fait mieux !

L’opération de communication du Ministre de l’Action et des Comptes Publics en tournée dans le Pas-de-
Calais juste avant les soldes ne trompe personne. Il veut liquider le réseau des finances publiques !

En effet, il  est illusoire de penser que l’on peut faire bien voire mieux avec moins. Et même si on
annonce une kyrielle de points d’impact, aucune de ces structures n’est un service de la DGFiP. Les
renseignements délivrés seront donnés par des contractuels inexpérimentés.

Les nouvelles implantations sont d’ailleurs positionnées sur des lieux
ayant  fait  l’objet  de  fermeture  de  trésoreries  (Hucqueliers,
Etaples, ...). Le nouveau réseau «  de proximité » n’est qu’un ersatz
de service public low-cost imposé aux populations les plus fragiles.
Le service premium étant réservé aux urbains, aux  geeks, preuve
que  cette  réforme  est  pensée  par  des  gens  sortant  toutes  des
mêmes écoles, disposant toutes d’un haut niveau socio-culturel et
résidant toutes dans des grandes métropoles si loin de la vie réelle
et des difficultés que rencontrent les habitants du Pas-de-Calais.

Bercy chercherait à tromper les élus et les citoyens qu’elle
ne s’y prendrait pas autrement : c’est de l'ENFUMAGE !

Outre  la  mort  des  missions,  le  projet  de  nouveau  réseau  de
proximité est également d’une violence inouïe pour les agents et
cadres de la DGFiP.
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Quel avenir pour les inspecteurs     ?

Les fermetures de quasiment tous les postes comptables C4 depuis une décennie ont marqué une nette
régression dans les perspectives de carrière des inspecteurs des finances publiques.
Ce ne sont pas les projets de géographie revisitée qui vont améliorer ce constat ! En effet, les CDFiP « à
la  sauce  NRP »  seront  l’ultime  coup  de  grâce  quant  aux  débouchés  de  l’Inspecteur  des  Finances
Publiques.

Dans un Service de Gestion Comptable (SGC), dans un SIP, dans un SIE, dans un SPF ou autre monstre
administratif, le mille-feuille hiérarchique imposera un tassement des responsabilités managériales. À
leur tête, des AFiPA voire plus (AFiP, AGFiP) commanderont une armada d’autres cadres supérieurs
(IdiV HC, IdiV CN, IP), chefs de service d’unités spécialisées.

Quel sera le positionnement de l’inspecteur dans cette armée de barreurs soviéto-mexicaine ?

Il faudra créer un nouveau corps, celui des cadres A - !

La force de notre réseau permettait  une progression cohérente des carrières avec une montée en
puissance des  inspecteurs.  La formation  initiale,  l’expérience du terrain  et  une véritable  formation
continue donnaient une technicité et un savoir faire reconnus par tous.

Demain, un rôle de sous-sous-sous chef de service est promis aux cadres A-. Quant aux perspectives
de devenir un futur conseiller aux collectivités, l’inspecteur ne pourrait jouer le rôle que de sous-fifre
dans le ressort des plus grosses intercommunalités.

FO-DGFiP réitère ses revendications, à savoir : 

– 2 véritables mouvements nationaux de mutation par an afin de combler la vacance d’emploi au fil de
l’eau ;
– Le classement des demandes prioritaires à l’ancienneté du fait générateur de la priorité ;
– L’affectation  la  plus  fine  possible  (mission/structure/commune)  sur  un  poste  fixe  à  l’issue  du
processus dans les CAP compétentes, ce qui implique la suppression totale des affectations ALD.

FORCE OUVRIERE déploie  et  déploiera  toute  son énergie  afin  d’obtenir  le  meilleur  pour  tous  les
agents.

Les élus CAPL n°1   FO  -  DGFiP62 :
Titulaires     : Sabrina CASTILLE et Michaël MILLOT
Suppléants     : Gautier LEDOUX et Nicolas WANIN

Experte     : Sandrine BONET
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